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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Der Ständerat hat in der Wintersession einstimmig einer zehnjährigen Verlängerung des
bis 2013 befristeten Bundesgesetzes über die Zusammenarbeit mit den internationalen
Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender Verletzungen des humanitären Völkerrechts
zugestimmt. Damit bleibt die Schweiz in der Lage, den internationalen Ad-hoc-
Gerichten in Ex-Jugoslawien und in Ruanda sowie deren Folgegerichten Rechtshilfe
leisten zu können. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2012
NADJA ACKERMANN

Wenig Anlass zu Diskussionen gab eine Teilrevision des Bundesgesetzes über die
Zusammenarbeit mit den internationalen Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender
Verletzungen des humanitären Völkerrechts. Die beantragte Änderung sah vor, dass
das auf Ende 2013 befristete Bundesgesetz weitere zehn Jahre in Kraft bleiben soll,
damit die Zusammenarbeit der Schweiz mit den Gerichten für Ex-Jugoslawien und
Ruanda, dem Spezialgerichtshof für Sierra Leone und dem Internationalen
Residualmechanismus für die Ad-hoc-Strafgerichte weiterhin geregelt ist. Nach dem
Ständerat brachte auch der Nationalrat keine Änderungsvorschläge an, worauf die
Vorlage in der Schlussabstimmung im Ständerat einstimmig und in der grossen Kammer
mit 187 zu 2 Stimmen verabschiedet wurde. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2013
NADJA ACKERMANN

Grundrechte

Der Sicherheitsrat der UNO hatte 1993 resp. 1994 beschlossen, Internationale ad-hoc
Gerichte zur Verfolgung von Kriegsverbrechern aus Ex-Jugoslawien bzw. Ruanda
einzurichten. Der Bundesrat beantragte dem Parlament, mit einem auf acht Jahre
beschränkten dringlichen Bundesbeschluss die Zusammenarbeit der Schweiz mit
diesen beiden Institutionen zu regeln. Die Bestimmungen lehnen sich an diejenigen des
Gesetzes über die internationale Rechtshilfe an. Beide Kammern verabschiedeten den
Beschluss in der Wintersession. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1995
HANS HIRTER

Ende März legte der Bundesrat einen Beschluss betreffend der Ratifizierung des
Internationalen Übereinkommens von 1948 über die Verhütung und Bestrafung des
Völkermordes vor. Gleichzeitig beantragte er entsprechende Strafgesetzänderungen.
Diese Ratifizierung war 1996 vom Nationalrat angeregt worden und hatte in der
Vernehmlassung ein durchwegs positives Echo erhalten. Es wird damit die Möglichkeit
geschaffen, Völkermord nicht nur wie gemäss Genfer Konvention im Zusammenhang mit
Kriegsverbrechen zu bekämpfen. Mit einer Strafe von zehnjährigem bis
lebenslänglichem Zuchthaus soll bestraft werden, wer Angehörige verfolgter
Menschengruppen tötet oder verletzt, oder wer versucht, solchen Gruppen ihre
Lebensgrundlagen zu entziehen. Diese Form des Genozids ausserhalb eines
eigentlichen bewaffneten Konflikts hatte in den letzten Jahren in Ex-Jugoslawien und in
Ruanda besondere Aktualität erhalten und zur Einrichtung eines Internationalen
Tribunals zur Verfolgung der in diesen beiden Ländern begangenen Verbrechen gegen
die Menschlichkeit geführt. Die neue Strafnorm soll auch gegen ausländische
Staatsangehörige angewandt werden, die ihre Tat – was die Regel sein dürfte – im
Ausland begangen haben und deren Staat keine Strafverfolgung wünscht. Mit dieser
Gesetzesrevision würde ein erster Schritt zur Teilnahme der Schweiz am neu
geschaffenen Internationalen Strafgerichtshof in Rom gemacht; erforderlich wäre dazu
aber auch noch eine neue Gesetzesbestimmung zur Verfolgung weiterer „Verbrechen
gegen die Menschlichkeit“. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.03.1999
HANS HIRTER
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Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Ende 2015 wies die Interparlamentarische Union, welche die Frauenquote im
Parlament weltweit vergleicht, die Schweiz auf Rang 29 aus. Zwar zeigte der Trend zu
adäquaterer Frauenvertretung nach den Wahlen 2015 leicht nach oben; mit 32% im
National- und 15.2% im Ständerat liegt die Schweiz in puncto Frauenrepräsentation
aber noch weit hinter Ruanda (64%), Bolivien (53%) oder Kuba (49%), welche die ersten
drei Ränge einnehmen. 
Als Ursache wurde in den Medien diskutiert, dass es im Gegenteil zu früher sogar eher
schwieriger geworden sei, Frauen für politische Ämter zu motivieren. Dies habe nach
wie vor mit der grösseren Dreifachbelastung zu tun, weil Frauen neben Berufs- und
politischer Arbeit häufiger als Männer auch noch stärker durch Familienarbeit belastet
seien. Hinzu käme neben dem ruppiger gewordenen politischen Umgangston – der
Frauen eher abschrecke – aber auch eine gewisse Zufriedenheit. Weil sie als
Selbstverständlichkeit wahrgenommen werde, werde für Gleichstellung nicht mehr so
gekämpft wie früher. Diskutiert wurde in den Medien auch die unterschiedliche
Betonung der Frauenförderung in den Parteien. Im Gegensatz zur GP oder zur SP,
haben etwa die CVP und insbesondere die SVP nur wenige oder kaum Frauen in
nationalen und kantonalen Ämtern. Interessant ist die Entwicklung bei der FDP, bei der
die Frauenvertretung in den 1990er Jahren gewachsen war, seit der Jahrtausendwende
aber stagniert. 5

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Alors que de nombreux Etats annonçaient leur adhésion à la Cour pénale internationale
qui, à La Haye (NL), sera chargée de réprimer les crimes de génocide, de guerre et
contre l’humanité, la commission de politique extérieure du National a apprécié
favorablement la demande d’adhésion suisse (19 à 2 et une abstention) malgré une
opposition de l’UDC sur des points de souveraineté de la justice nationale. La chambre
du peuple a ensuite largement validé le texte par 135 voix contre 26: l’UDC s’était à
nouveau élevée contre le bien-fondé de la demande d’adhésion, proposant de la
soumettre au référendum obligatoire, projet refusé par 131 voix contre 31. Après une
adoption unanime du Conseil des Etats, la Suisse a officiellement transmis sa demande
d’adhésion, devenant ainsi le 43e pays à déposer les instruments de ratification, sur un
quorum de 60 Etats nécessaires à l’entrée en fonction de la Cour. Celle-ci, qui sera
permanente, succédera aux Tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda. Elle
n’interviendra que lorsque les justices nationales ne seront pas en mesure de traiter un
dossier. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Outre l'évacuation urgente des ressortissants suisses au Rwanda dans le courant du
mois d'avril, la crise qui a affecté ce pays a été à l'origine de deux affaires qui ont
préoccupé les départements fédéraux des affaires étrangères et de justice et police.
L'octroi par le DFJP d'un visa d'entrée en Suisse à l'extrémiste hutu Félicien Kabuga -
directeur de la Radio des Mille Collines et soupçonné à ce titre de crimes de guerre -,
puis la décision de l'expulser vers Kinshasa (Zaïre) alors que le DFAE s'était prononcé
pour son arrestation en Suisse, ont conduit à l'ouverture d'une enquête administrative
sur l'Office fédéral des étrangers (OFE) dirigé par Alexandre Hunziker. Le rapport a
révélé que ce dernier avait commis des irrégularités et des fautes, mais qu'aucune
infraction pénale ni aucune atteinte à la morale ne pouvait lui être imputée. Sa
demande de retraite anticipée a néanmoins été acceptée. L'enquête administrative a
en outre débouché sur la constitution d'un groupe de travail commun au DFAE et DFJP;
sa tâche sera de réexaminer la procédure de délivrance des visas, d'interdiction
d'entrée et de renvoi des ressortissants d'Etats en guerre ou soumis à des troubles. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1994
LIONEL EPERON
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Par ailleurs, des révélations du "Nouveau Quotidien" quant à l'utilisation des locaux de
la représentation suisse à Kigali par un extrémiste hutu, Origène Murenzi, ont
également conduit à l'ouverture d'une enquête interne confiée à la DDA. Celle-ci a
conclu que rien de sérieux n'avait pu être prouvé ou reproché à l'avocat hutu et que les
révélations du quotidien romand n'étaient que des rumeurs. Le dossier Origène
Murenzi a été classé. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.1994
LIONEL EPERON

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS
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Entwicklungspolitik

Dans le cadre du crédit de programme adopté en 1990 par les Chambres, différents
accords de financements mixtes ont été conclus avec les six pays suivants: Chine (100
millions de francs), Côte d'Ivoire (34), Egypte (60), Inde (100), Indonésie (112) et
Zimbabwe (50). La part de la Confédération s'élève au total à 200,5 millions de francs.
L'utilisation croissante des moyens mis à disposition par les financements mixtes,
observée en 1991, traduit à la fois l'amélioration des conditions appliquées ces
dernières années ainsi que les besoins accrus de beaucoup de pays en développement
en financements extérieurs accordés à des conditions favorables. Les contributions de
la Confédération (295 millions de francs) accordées avant 1987 sous forme de prêts
sans intérêt à treize pays en développement ont été transformées en dons. Cette
conversion devrait permettre aux autorités helvétiques d'assurer l'égalité de traitement
entre les anciens et les nouveaux financements mixtes.

Des aides à la balance des paiements pour un montant total de 40 millions de francs
ont été accordées à la Bolivie, au Mozambique, au Nicaragua et au Rwanda. Différentes
mesures de désendettement ont également été prises. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

C'est dans cette optique de continuation de la coopération technique et de l'aide
financière en faveur des pays en développement qu'un nouveau crédit de programme
pour la période 1995 à 1998 a été proposé aux Chambres. Le montant de celui-ci a
cependant été l'objet d'âpres tractations au sein du Conseil fédéral tout d'abord, puis
du parlement. La situation difficile des finances fédérales et la tragédie du Rwanda -
pays bénéficiaire d'une aide bilatérale substantielle de la Confédération - ont en effet
créé les conditions propices à de larges débats quant à la portée de l'aide suisse au
développement et à la somme à lui consacrer.

Issu d'un compromis entre Flavio Cotti qui souhaitait que le montant de l'aide au
développement soit porté à CHF 4.15 milliards et Otto Stich qui ne voulait accorder que
CHF 3.8 milliards, le crédit-cadre proposé par le gouvernement pour les années 1995 à
1998 a finalement été fixé à CHF 3.9 milliards, soit une augmentation nominale de CHF
600 millions par rapport au crédit précédent. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.04.1994
LIONEL EPERON

La tragédie du Rwanda a fortement ébranlé les milieux de l'aide suisse au
développement et a suscité de nombreuses interrogations quant au soutien substantiel
accordé à ce pays par la Confédération. Ces dernières années en effet, des dizaines de
millions de francs y ont été investis par la Suisse. Devant l'ampleur du drame, la
coopération suisse au Rwanda a été interrompue et convertie en aide humanitaire. CHF
200'000 ont notamment été octroyés par la Confédération à l'association Reporters
sans frontières (RSF) pour l'exploitation d'une radio humanitaire (Radio-Hirondelle). La
reprise de la coopération suisse au Rwanda a été soumise à la réalisation de progrès
durables en matière de réconciliation nationale, de respect des droits de l'homme et
de mise sur pied d'un Etat de droit. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.1994
LIONEL EPERON

Malgré les appels lancés par la diplomatie rwandaise en vue d'une éventuelle reprise de
l'aide helvétique au Rwanda, la coopération suisse au développement en faveur de ce
pays était toujours suspendue à la fin de l'année. Son avenir dépendra en grande partie
des conclusions que tirera la Commission Voyame, instituée en octobre 1994 et dont la
tâche est de faire la lumière sur les activités que la Suisse a menées durant une
trentaine d'années au Rwanda. La Confédération a néanmoins tenu à soutenir le
processus de reconstruction nationale en débloquant une enveloppe financière de
quelque 15 millions de francs au titre de l'aide humanitaire, complétée notamment par
la mise à disposition de la MINUAR de trois observateurs de police civile chargés de
participer à la formation de nouveaux policiers rwandais. De leur côté, les autorités de
Kigali - jugeant le nombre d'organisations non-gouvernementales présentes sur le
territoire rwandais trop élevé - ont décidé en fin d'année d'expulser 38 organisations
caritatives, dont Terre des hommes (Lausanne) et Médecins sans frontières Suisse. Le
Corps suisse en cas de catastrophe a également été prié de quitter le pays. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1995
LIONEL EPERON
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Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Durch eine 1989 als Postulat überwiesene Motion der GPK des Nationalrates dazu
aufgefordert, legte der Bundesrat einen Bundesbeschluss betreffend die
Sozialversicherungsansprüche der Schweizer der ehemaligen belgischen Kolonien
Kongo und Ruanda-Urundi vor, welchem beide Räte einstimmig zustimmten. In
Ermangelung eines gegenseitigen Abkommens beharrt Belgien darauf, die
Rentenansprüche der ehemaligen Kongo-Schweizer auf dem Stand von 1960, dem
Datum der Unabhängigkeit, einzufrieren. Die Angelegenheit war auch Gegenstand der
schweizerisch-belgischen Gespräche anlässlich des Staatsbesuchs König Baudouins
1989 in der Schweiz, doch konnte selbst im persönlichen Kontakt keine Einigung erzielt
werden. Durch die Annahme des Bundesbeschlusses kann nun den Betroffenen eine
pauschale, einmalige Abfindung ausbezahlt werden; der dafür vorgesehene
Verpflichtungskredit beträgt 25 Mio. Fr. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1990
MARIANNE BENTELI

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

In der Januarsession bemängelte Ständerat Frick (cvp, SZ) mit einer Motion, dass die
1990 getroffene Regelung, wonach die AHV die von Belgien verweigerten
Rentenansprüche von Auslandschweizern aus den ehemaligen belgischen Kolonien
Kongo und Ruanda-Urundi übernimmt (Mo. 94.3445), in rund 30 Härtefällen an der zu
starr festgesetzten Altersgrenze gescheitert sei, weshalb er vom Bundesrat die Vorlage
eines abgeänderten Bundesbeschlusses verlangte. Da dieser zusagte, die Angelegenheit
noch einmal eingehend prüfen zu wollen, erklärte sich der Motionär mit der
Umwandlung in ein Postulat einverstanden. Die Landesregierung hielt Wort und leitete
dem Parlament bereits im Mai die entsprechenden Bundesbeschlüsse zu, welche von
beiden Kammern praktisch einstimmig angenommen wurden. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.1995
MARIANNE BENTELI

1) AB SR, 2011, S. 1156; BBl, 2012, S. 6663 ff.
2) AB NR, 2013, S. 281 f.; AB NR, 2013, S. 537; AB SR, 2013, S. 366
3) AB NR, 1995, S. 2559 ff.; AB NR, 1995, S. 2732; AB SR, 1995, S. 1181 ff.; AB SR, 1995, S. 1295; AS, 1996, S. 2 ff.; BBl, 1995, IV, S.
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5) IPU Women in Parliaments 2015; NZZ, 14.8.15; TA, 15.9.15; NZZ, 4.3.16
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